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C hers Habitants, Chers 
Amis, 

 

Cõest avec un plaisir non dissimul® que je vous annonce, par 
cet ®dito, lõinstallation prochaine dõun m®decin g®n®raliste 
¨ la Maison de sant® de Tracy-sur-Loire, probablement en 
juin ou juillet. 

Si la date pr®cise nõest pas encore arr°t®e, seules quelques 
formalit®s administratives restent ¨ finaliser pour permettre 
au Docteur DUBOIS de sõinstaller. 

Je ne manquerai pas de vous informer en priorit®, par une 
communication distribu®e dans vos bo´tes aux lettres, d¯s 
que la date officielle sera connue. 

Nous attendions cette installation pour inaugurer la Maison 
de sant® de Tracy : vous serez prochainement invit®s ¨ cette 
occasion. 

Je vous souhaite un tr¯s bel ®t®, en esp®rant que vous profi-
terez pleinement des nombreuses activit®s propos®es sur 
notre territoire. 

Bien amicalement.   

 Le maire de  Tracy-sur-Loire 

Mot  du 
Maire 
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P.2  Le Mot du Maire  

P.3  Le budget communal et 

les finances publiques  

P.6  Les évènements 

marquants  

P.8  Lõ®cole 

P.9   Les associations  

P.12  Les prochaines 

manifestations  

Nõapparaissent pas dans cette rubrique, les personnes qui 

ont émis le souhait que leur nom ne soit pas publié dans la 

presse. 

Ils nous ont quittés : 
 

M. Jean MATHAT, 74 ans, le 28 janvier 2025 

M. Gabriel NAGOT, 79 ans, le 1er mars 2025 

M. Michel JEANTY, 78 ans, le 20 mars 2025 

M. Georges TRUCHOT,  77 ans, le 26 mars 2025 

M. Christian AUBOUSSU, 77 ans, le 30 mars 2025  
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Rapport de la CLECT  

Compétence mobilité 
 
Dans le cadre du transfert de comp®tence mobilit®, 
la Commission Locale dõ£valuation des Charges Trans-
f®r®es (CLECT) a ®mis un rapport adopt® ¨ lõunanimi-
t® le 17 d®cembre 2024 sur le transfert du bus papil-
lon de la ville de Cosne Cours sur Loire. Compte tenu 
des d®penses et des recettes de fonctionnement ainsi 
que des co¾ts dõacquisition ou de renouvellement 
dõinvestissement de 2021 ¨ 2023, lõattribution de 
compensation vers®e par la commune de Cosne Cours 
sur Loire ¨ la Communaut® de communes Cïur de 
Loire est fix®e ¨ 218 939 ú. 
 
Le conseil municipal approuve ¨ lõunanimit® le rap-
port de la CLECT.   
 

Fongibilité des crédits  
 
Pour rappel, le r®f®rentiel budg®taire et comptable 
M57 permet au conseil municipal de d®l®guer au 
maire la possibilit® de proc®der ¨ des mouvements de 
cr®dits de chapitre ¨ chapitre, ¨ lõexclusion des cr®-
dits relatifs aux d®penses de personnel, dans la limite 
de 7,5 % du montant des d®penses r®elles de chacune 
des sections (article L. 5217-10-6 du CGCT). Dans ce 
cas, le maire informe lõassembl®e de ces mouve-
ments de cr®dits lors de sa plus proche s®ance. Ces 
dispositions doivent °tre adopt®es, chaque ann®e, 
avant le vote du budget. 
 
La fongibilit® des cr®dits est adopt®e  ¨ lõunanimit® 
des pr®sents et pouvoir est donn® au maire de proc®-
der ¨ des mouvements de cr®dits entre chapitres si 
besoin. 
 

Compte financier unique 2024  
  
Depuis le 1er janvier 2024, le compte financier 
unique est un compte commun ¨ lõordonnateur et au 
comptable qui se substitue au compte administratif 
et au compte de gestion. Il permet de favoriser la 
transparence et dõam®liorer la lisibilit® de lõinforma-
tion financi¯re et la qualit® des comptes. 
 
En investissement, le montant des d®penses sõ®l¯ve ¨ 
125.384,74 ú et celui des recettes ¨ 167.495,03 ú soit 

un solde dõex®cution n®gatif de 11.612,05 ú compte 
tenu du r®sultat ant®rieur report® n®gatif de 
53.722,34 ú. Le solde des restes ¨ r®aliser (op®rations 
dõinvestissement pr®vues au budget mais non r®ali-
s®es au 31 d®cembre et donc report®es sur le budget 
suivant) ®tant n®gatif de 48.148,24 ú, le besoin de 
financement pour 2025 est de 59.760,29 ú.   
 
En fonctionnement, le montant des d®penses sõ®l¯ve 
¨  727.918,25 ú et celui des recettes ¨ 743.561,02 ú 
soit un r®sultat dõexercice de 15.642,77 ú. Le report 
ant®rieur au 1er janvier 2024 ®tant de 98.758,50 ú, le 
r®sultat  ¨ affecter au 31 d®cembre 2024 est de 
114.401,27 ú dont 59.760,29 ú dõaffectation en r®-

serve dõinvestissement et 54.640,98 ú en report de 
fonctionnement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le budget est vot® en ®quilibre tant en section de 
fonctionnement quõen section dõinvestissement de la 
fa­on suivante : 

Les recettes  de fonctionnement  

Les dépenses  de fonctionnement  

Les subventions  aux associations  

 

Produits de service 7 600,00 ú 

Attributions de compensation 217 400,00 ú 

Imp¹ts et taxes 330 700,00 ú 

Dotations 167 350,00 ú 

Autres produits de gestion  
courante  20 000,00 ú 

Exc®dent report® 54 641,00 ú 

Total 797 691,00 ú 

Charges ¨ caract¯re g®n®ral 168 861,00 ú 

Charges de personnel 342 100,00 ú 

Att®nuation de produits 165 100,00 ú 

Autres charges de gestion  
courante 97 865,00 ú 

Charges financi¯res 1 461,00 ú 

Provisions 2 000,00 ú 

Virement ¨ la section dõinvestisse-
ment 20 304,00 ú 

Total 797 691,00 ú 

ADAPEI de la Ni¯vre 75,00 ú 

Amicale des sapeurs pompiers  30,00 ú 

Chantepleure 300,00 ú 

AABN (biblioth¯que de la Ni¯vre) 25,00 ú 

Camosine 75,00 ú 

FNACA 110,00 ú 

Arche de Manu 150,00 ú 

Présentation  

du budget 2025  
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Les proc¯s verbaux sont consultables en int®gralit® ¨ la 
mairie ou sur le site internet  www.tracy-sur-loire.fr 

Les recettes  dõinvestissement 

Les dépenses  dõinvestissement 

 

Participation au capital sociale de la 

future SCIC Cosne abattoir 
 
Le territoire dispose actuellement dõun abattoir de 
proximit® multi-esp¯ces cr®® il y a 30 ans.   
Compétente en matière de développement écono-
mique et consciente de lẫintérêt de cette évolution tant 
pour tout un secteur économique que pour son propre 

projet de développement des circuits courts en matière 
de restauration scolaire, Cœur de Loire a réalisé deux 
études en 2019 et 2021 afin de permettre ¨ cet abat-
toir dõ®voluer. Ceci implique notamment une moderni-
sation indispensable de son outil dẫabattage et de dé-
coupe, ainsi que la création dẫun atelier de transforma-
tion, a n de répondre à la demande des consomma-
teurs et aux nouveaux modes de consommation 
(produits de qualité en circuit court, impact environne-
mental, prise en considération du bien-être animal, 
Ẹ).  
Pour relever ces dé s la SA a besoin de faire évoluer 
son statut juridique en se transformant en Société 
Coopérative dẫIntérêt Collectif (SCIC). Ce nouveau 
statut lui permettra, en faisant entrer dans son capital 
des collectivités territoriales et établissements publics, 
dẫêtre plus représentatif des intérêts économiques 
(privés et publics) que représente cet outil pour le terri-
toire. De plus, des  nancements publics supérieurs 
pourront être sollicités. 
 
Le conseil municipal décide de prendre part au capital 
social de la future SCIC Cosne abattoir à raison dẫune 
part soit pour un montant de 173 ἳ.  
 

5@TW C½HLONRHSHNM CDR S@WDR CHQDBSDR 

locales pour 2025  
 
Vu lõ®tat 1259 faisant appara´tre les bases pr®vision-
nelles, les produits pr®visionnels attendus, les alloca-
tions compensatrices et les m®canismes dõ®quilibre 
des r®formes fiscales, le conseil municipal d®cide de 
ne pas augmenter la fiscalit® en 2025. 
 
Les taux dõimposition des taxes directes locales sont 
vot®s comme suit : 

§ Taxe fonci¯re propri®t®s b©ties : 33,53 % 

§ Taxe fonci¯re propri®t®s non b©ties : 38,58 % 

§ Taxe dõhabitation : 5,58 % 
 

Vente de parcelles AOC 
 
Vu le faible loyer que repr®sente le fermage de 2 
parcelles situ®es en zone AOC appartenant ¨ la com-
mune, M. CAILBOURDIN propose au conseil municipal 
de vendre lesdites parcelles aux vignerons qui les ex-
ploitent ¨ raison de 50.000 ú lõhectare ce qui repr®-
sente un gain de 2.835 ú pour lõune (5,67 ares) et 
2.350 ú pour lõautre (4,70 ares). Les frais dõactes no-
tari®s sont ¨ la charge des acqu®reurs. 
 
Les vignerons concern®s sont tout ¨ fait favorables. 
 
Aussi, le conseil municipal approuve cette proposi-
tion.  

 

Remboursement de TVA 13 621,00 ú 

Subvention dõ®quipement  

Aqueduc des Loges  9 000,00 ú 

Fronton multi sports ¨ lõ®cole 4 315 ,00 ú 

Liaison Tracy/St Satur 114 600,00 ú 

R®novation ®nerg®tique de la salle 
polyvalente 17 750,00 ú 

Dotation cantonale dõ®quipement 8 506,00 ú 

Attributions de compensation 31 000,00 ú 

Exc®dent de fonctionnement capitali-
s® 59 761,00 ú 

Produits de cessions dõimmobilisa-
tions 5 185,00 ú 

Virement de la section de fonction-
nement 20 304,00 ú 

Op®rations de patrimoine 1 536,00 ú 

Total 285 578,00 ú 

Emprunt (rbt du capital) 27 512,00 ú 

Part sociale 173,00 ú 

D®veloppement des logiciels  3 200,00 ú 

Reprise des concessions 13 443,00 ú 

Table pique-nique PMR + bancs 3 000,00 ú 

R®novation salle polyvalente 61 000,00 ú 

Achat terrain 150,00 ú 

Liaison Tracy / St-Satur 152 400,00 ú 

Voirie rue des Bois Camus 5 000,00 ú 

Fronton multi sports ®cole 6 551,00 ú 

Op®rations de patrimoine 1 536,00 ú 

Solde dõex®cution report® 11 613,00 ú 

Total 285 578,00 ú 
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Journée du 8 mai 2025  

Commémoration des 80 ans de la libération  
 
Ce 8 mai 2025 a ®t® plac® ¨ la fois dans le cadre du devoir de m®moire et dans celui 
plus festif de la joie de la France de voir enfin se terminer la Seconde Guerre Mon-
diale. 
 
Tout au long de la semaine du 4 au 11 mai, ¨ la salle polyvalente, lõexposition           
ç 1939-1945 : la vie quotidienne des Fran­ais è a permis aux visiteurs de se 
plonger, voire se replonger pour certains, dans cette p®riode. Lõapport de docu-

ments, objetsépr°t®s par des habi-
tants de Tracy et des environs ainsi 
que par le Mus®e de la R®sistance de 
St Brisson (58) ont illustr® les diff®-
rents tableaux. 
  
La journ®e du 8 mai a d®but® par la 
traditionnelle c®r®monie au Monu-
ments aux Morts. Au d®part de la 
Mairie, deux Jeeps ont accompagn® 
le d®fil® des nombreuses personnes 
pr®sentes. Les textes officiels ont 
®t® lus par M. COINTAT, Maire, pour 
le Ministre des Arm®es et par une ®l¯ve de lõ®cole pour 
celui des Anciens Combattants. Les d®p¹ts de gerbes ont 
®t® pr®c®d®s par des messages pr®par®s par les enfants 

de lõ®cole. Un vin dõhonneur servi ¨ la salle polyvalente au milieu de lõexposition a cl¹tur® cette mati-
n®e. 

 
Restauration rapide et buvette ont permis de se restaurer en at-
tendant lõapr¯s-midi festive.  
D¯s 14h30, le spectacle a commenc®. Chansons, danses, textes en 
lien avec lõ®poque se sont succ®d®s au grand plaisir des specta-
teurs. A 16h, ce sont les enfants qui se sont ®lanc®s sur leurs v®los 
d®cor®s aux couleurs de la France pour un petit tour de Boisgibault 
escort®s par une Jeep.  
Quelques balades en Jeep ont 
ravi certains. 
 
Une semaine avec un ®clat 
particulier qui a rappel® com-
bien la paix est importante ! 
 
 
Aux donateurs pour lõexposi-

tion, ¨ lõ®cole de danse Galliot, ¨ la Chorale Variations, ¨ la Compa-
gnie Chantepleure, ¨ lõA.S. Les Tilleuls, au Braquet Olympien, ¨ 
lõA.S.C.T., ¨ Messieurs VASSAL et BENOIT (Jeep), au personnel munici-
pal et b®n®voles, merci ¨ tous pour avoir permis la r®alisation de ce 
projet. 

 
Mme Annie CROCHET 
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Visite de Mme Perrine GOULET, Députée 

Ĉ K½čBNKD CDR 5HKKDTKR 
 
Le vendredi 9 mai, lõ®cole des Tilleuls a accueilli Mme 
Perrine GOULET accompagn®e par M. Sylvain COINTAT, 
Maire.  

 
En effet, pour la 
troisi¯me fois, 
lõ®cole est s®lection-
n®e pour le Parle-
ment des Enfants 
organis® par lõAssem-
bl®e Nationale. Les 
enfants de CM2 sont 
invit®s ¨ r®diger une 
proposition de loi. Ils 
sont ainsi amen®s ¨ 
d®couvrir la fonction 
de l®gislateur.  
 
Cette ann®e, ils ont 

travaill® sur le th¯me ç la lutte contre la pollution des 
oc®ans è. Les ®l¯ves ont pr®sent® leur proposition de 
loi ¨ Mme GOULET. 
 
Rendez-vous le 3 juin ¨ lõAssembl®e Nationale pour les 
18 classes finalistes o½ le nom de la classe laur®ate se-
ra d®voil®.  
 
Mme GOULET a parl® de son travail ¨ lõAssembl®e de-
vant un auditoire tr¯s attentif. 

Mme Annie CROCHET 

 

La Commune 

au plus près de 

ses aînés 
 
Comme chaque an-
n®e ¨ l'approche de 
l'®t®, la commission 
des affaires sociales 
reprendra ses visites 
aupr¯s des ain®s. 
 
A partir du 1er juin, les membres de la commission 
viendront frapper ¨ votre porte avec le sourire et l'en-
vie de prendre de vos nouvelles et du temps pour discu-
ter. 
 
Pour °tre au plus proche de ceux qui en ont le plus be-
soin, les visites seront concentr®es cette ann®e vers les 
personnes les plus isol®es ou souffrant de probl¯me de 
sant®. 
 
Toutefois, si vous souhaitez recevoir une visite ou avez 
connaissance d'un voisin ou d'un proche qui pourrait 
b®n®ficier de cette d®marche, n'h®sitez pas ¨ contacter 
la mairie qui nous le fera savoir. 
 

Mme  Marie BACZYK 
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Notre association a maintenant pris son envol ! 
 
Notre premi¯re manifestation sõest d®roul®e le 
1er mai 2025 lors du vide-greniers. Nous avions 
install® un stand o½ ®taient mis en vente des 
objets apport®s par des donateurs au profit de 
lõassociation. 
 
Une tombola a ®t® organis®e, les lots ®tant of-
ferts par des vignerons de la commune. Merci ¨ 
eux ! 
 
Nous avons ainsi pu expliquer aux visiteurs nos 
objectifs. La vente de cartes dõadh®rents nous 
a confort® dans notre d®marche de mettre en 
valeur notre patrimoine culturel. 
 
Vous pouvez nous contacter par mail : 
aspet58tracy@gmail.com. 
Vous pouvez aussi nous suivre sur notre site internet : 
www.aspettracysurloire.com 

 
 Et voici une de nos d®couvertes concernant Notre Dame de Bou-
logne : 
01 juillet 1944 : Notre Dame de Boulogne en route pour Cosne 
sur Loire traverse Tracy  
 
 
 
Vous pourrez suivre lõhistoire 
de cette sculpture sur notre 
site internet. 
 
 
 
 
Vous pourrez nous retrouver ¨ lõ®glise o½ nous ferons m®nage et 
travaux  le jeudi 5 juin de 9h ¨ 12h. 

mailto:aspet58tracy@gmail.com

